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Militaires du rang : Devenez officier 

  

 
 

 Vous souhaitez progresser au sein de l’institution 

militaire ? 

 Vous souhaitez avoir plus de responsabilités ? 

Devenez officier 
En étant militaire du rang, c’est possible :  

En 2022, 12% des militaires lauréats des concours d’accès 
à l’école militaire interarmes (EMIA) étaient des militaires 
du rang. 
Sur 87 militaires du rang inscrits aux concours, 12 ont été 
admis à l’EMIA fin août 2022. Ils avaient en moyenne 4 
années de service et étaient âgés de 27 ans. Ces militaires 
du rang seront nommés sous-lieutenant dès l’été 2023. 

 

En passant les concours sur épreuves d’accès à l’école militaire interarmes, unique école de formation 
initiale des officiers du corps des officiers des armes (COA) et du corps technique et administratif (CTA) 
recrutés par voie interne. 
 

Les officiers des armes ont vocation à commander principalement au sein des forces terrestres tandis 
que les officiers du CTA assurent des fonctions administratives, techniques ou logistiques, d’expertise 
ou d’encadrement ou de direction. 
 

Les lauréats suivent une scolarité de deux ans à l’EMIA et choisissent, en fonction de leur classement, 
une école de formation spécialisée.  
 
 
 

Conditions requises pour s’inscrire aux concours EMIA (COA et CTA) 2023 : 

- Etre âgé de 35 ans au plus au 1er janvier 2023 ; 

- Avoir 3 ans minimum de service au 1er janvier 2023 ;  

- Etre titulaire d’un diplôme de niveau IV (baccalauréat) ;  

- Détenir une habilitation secret ;  

- Etre apte à faire campagne sans restriction ; 

- Etre apte officier COA et/ou CTA ;  

- Ne pas faire l’objet d’une exemption définitive de sport ; 

- Aucune dérogation possible pour l’EMIA COA ; 

- Dérogation possible concernant l’aptitude à servir, l’exemption définitive de 

sport ou le profil médical requis, pour les candidats à l’EMIA CTA victime 

d’une blessure, d’un accident ou d’une maladie imputable au service. 

Le soldat est notre exigence 
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En candidatant aux recrutements sur titres 

Si vous êtes titulaire d’un diplôme de niveau 
bac +3, vous avez également la possibilité 
d’entrer à l’EMIA en vous inscrivant aux 
recrutements sur titres. 
 

Les lauréats suivent une scolarité d’un an à 
l’EMIA et choisissent, en fonction de leur 
classement, une école de formation 
spécialisée.  
 
 

 
Vous disposez de 3 tentatives pour chacun des concours.  
Vous pouvez simultanément candidater aux concours EMIA sur épreuves et EMIA sur titres voie 
CTA et COA.  
 

 

Etre préparé gratuitement aux épreuves écrites des concours EMIA pour accroître vos chances de 

réussir : 

En 2022, 92% des militaires du rang lauréats avaient suivi cette préparation. 

 

Cette préparation gratuite (une seule fois pour l’ensemble de votre carrière) se fait par le biais du 

centre national d’enseignement à distance. En plus des cours par correspondance, vous serez encadré, 

au sein de votre unité, par un officier guide et suivrez deux périodes d’enseignement dirigé à 

l’Académie militaire de Saint-Cyr Coëtquidan.  

 

Pour candidater aux concours/recrutements sur titres 2023 et aux cours par correspondance 

préparant aux concours 2024 remplissez un FUD. 

 

Si vous avez suivi la préparation en 2022 vous êtes réputés inscrits au concours EMIA 2023, cependant 

vous devez établir un Formulaire Unique de Demande (FUD) pour préciser votre choix d’option et de 

langues.  

 

 

Pour plus d’informations, consultez l’article sur le site RH Terre en cliquant ici 

Onglet : recrutement/concours-externes-et-internes/ecole-militaire-inter-armes 

 

 

Intéressé ? 

1. Je rends compte à mon chef de section et au responsable ressources humaines. 

2. Je remplis mon FUD et constitue mon dossier de candidature qui doivent être transmis avant 

le 30 septembre 2022. 

https://rh-terre.defense.gouv.fr/
https://rh-terre.defense.gouv.fr/

